
DANS QUELS CAS UN TEST DE DÉPISTAGE COVID
EST-IL PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ?

Depuis le 15 octobre 2021, les règles de prise en charge des tests par l’Assurance 
maladie ont évolué : 
• Les tests RT-PCR et antigéniques ne sont plus systématiquement pris en charge ;
• Les autotests ne font plus l’objet d’une preuve au passe sanitaire et ne sont plus 
pris en charge par l’Assurance maladie.

Les tests ne sont plus remboursés, sauf pour les personnes :

Sur présentation d’un justificatif, ces personnes bénéficient d’un test pris
en charge. Pour les autres, le test est payant.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur :
www.solidarites-sante.gouv.fr/tests-covid-19 ou parlez-en à un professionnel de santé.
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